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Lundi, 16 Avril 1883.

Les membres présents étaient

L'honorable D AVID LEWIS MACPHERSON, Président.

Les nonorables messieurs

Alexander,
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Bellerose,
Benson,
Botsford,
Boucherville, de,
Bourinot,
Boyd,
Campbell

(Sir Alexander),
Carvell,
Chaffers,
Chapais,

P.RiÈREs :

DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Grant,
Guévremont,
Ramilton,
Baythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,

Macdonald,
Marfarlane,
Masson,
McClelan,
McInnes,
McfKay,
MczMaster,
Miller,
Montgomery,
Muirhead
3elson,
Northwood,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Plumb,
Power,
Pozer,
Read,
-Robilaille,
Ryan,
Schultz,
&mpson,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel.
Vidai,
Wark.

L'honorable M. Vidal, du comité des chemins de fer, télégraphes et bâvres, auquel
-a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin
" de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle," a fait'rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
-qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été la par le greffier comme suit:.
Page 7, ligne 43, retranchez depuis " régiront " jusqu'à la fin du bill.
Le dit amendement ayant été la une seconde fois et la question de concours étant

-mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue daus l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
" concernant certaines offenses contre l'Etat,"
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